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ARTICLE 2

Après l’alinéa 17 de cet article, insérer l’alinéa suivant :

« Les membres du comité scientifique, les présidents des deux comités et le président du
Haut conseil doivent apporter des garanties d'indépendance vis-à-vis des entreprises œuvrant dans
le domaine des biotechnologies. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La formulation actuelle de la loi n'apporte pas les garanties nécessaires d'indépendance des
membres du Haut conseil vis à vis des demandeurs ou titulaires d'autorisation relatives aux OGM.
Ces éléments doivent a minima figurer dans la loi.


